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 Brochure n° 3134 | Convention collective nationale

IDCC : 2205 | NOTARIAT

Avenant n° 9 du 12 décembre 2024 
à l’accord du 9 septembre 2015

relatif au régime collectif et obligatoire de complémentaire frais de santé

NOR : ASET2550179M

IDCC : 2205

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CSN ;

SNN ;

UNNE,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

UNSA ;

CFTC CSFV ;

FS CFDT ;

SNCTN CGC ;

FGCEN FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

L’article 9.1 de l’accord de branche du 9 septembre 2015 relatif au régime collectif et obliga-
toire de complémentaire frais de santé dans le notariat, dans sa rédaction issue de l’article 3 de 
l’avenant n° 7 du 14 décembre 2023 fixe les taux de cotisation pour les bénéficiaires à titre obli-
gatoire appelés par l’organisme recommandé.

Dans un contexte de recherche d’équilibre des comptes de la sécurité sociale au travers de la 
loi de finance pour 2025 et compte tenu des résultats enregistrés par le régime en 2023 et 2024, 
les partenaires sociaux réunis en CPPNI ont validé une modification de ces taux de cotisation.

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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Article 1er | Modifi cation des taux

L’article 9.1 de l’accord de branche du 9 septembre 2015 précité, dans sa rédaction issue de 
l’article 3 de l’avenant n° 7 du 14 décembre 2023, est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes :

« 9.1. Taux de cotisation
Les taux de cotisation appelés par l’organisme recommandé pour les bénéficiaires 
à titre obligatoire et correspondant aux garanties définies à l’article 5 ci-dessus sont 
fixés comme suit :
– salarié affilié au régime spécial de la CRPCEN :

– adhérent seul : 1,70 % du plafond de la sécurité sociale au 1er janvier 2025 ;
– adhérent avec ayants droit à charge : 2,56 % du plafond de la sécurité sociale 

au 1er janvier 2025 ;
– salarié affilié au régime obligatoire local de l’Alsace-Moselle :

– adhérent seul : 1,05 % du plafond de la sécurité sociale au 1er janvier 2025 ;
– adhérent avec ayants droit à charge : 1,59 % du plafond de la sécurité sociale 

au 1er janvier 2025 ;
– salarié affilié au régime général de la sécurité sociale :

– adhérent seul : 2,20 % du plafond de la sécurité sociale au 1er janvier 2025 ;
– adhérent avec ayants droit à charge : 3,34 % du plafond de la sécurité sociale 

au 1er janvier 2025.

Ces taux incluent la taxe sur les contrats d’assurance et la taxe sur le forfait médecin 
traitant, à leurs taux en vigueur à fin 2024, ainsi que les chargements tels que prévus 
au protocole d’établissement des comptes. »

Article 2 | Date d’application

Les taux de cotisations fixés par le présent avenant seront applicables à compter du 1er jan-
vier 2025.

Article 3 | Date d’entrée en vigueur

Le présent avenant entrera en vigueur à la date de sa signature.

Article 4 | Publicité, dépôt et extension de l’avenant

Il sera rendu public et versé dans une base de données nationale, en application des 
articles L. 2231-5-1 et R. 2231-1-1 du code du travail.

Il sera déposé conformément aux articles L. 2231-6 et D. 2231-2 et suivants du code du travail 
et sera porté à la connaissance des employeurs et des salariés par sa mise en ligne sur le portail 
Real, intranet de la profession, chaque employeur conservant la preuve de sa diffusion à tous les 
membres du personnel, par tout moyen.

Il sera soumis à la procédure d’extension prévue aux articles L. 2261-24 et suivants du code du 
travail, à l’initiative de la partie la plus diligente.

Fait à Paris, le 12 décembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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